












63 B.O.B. nO 2/84 

Le mandat du Directeur Général et des Directeurs 
est de quatre ans. Il peut être renouvelé après avis 
du Conseil d'Administration par un décret pris sur 
proposition conjointe des Ministres de tutelle. 

Art. 9. 

Les pouvoirs de direction peu vent être délégués 
à des adjoin ts dans les li mi tes fi xées par le Conseil 
d'Administration. 

Art. 10. 

Le mandat du Directeur Général et des Directeurs 
peut être révoqué à tout moment par décret pris sur 
rapport des Ministres de tutelle, notamment en cas 
de faute, négligence ou incompétence. 

Art. Il. 

La rémunération du Directeur Général et des Di
recteurs est fixée par le Conseil d'Administration. 

Art. 12. 

Le Directeur Général représente l'Etablissement 
en justice et auprès des tiers. Il prend toutes décisions 
utiles dans le cadre de;; instructions du Conseil d'Ad
ministration et de l'intérêt de l'Etablissement. 

Art. 13. 

Avant chaque réunion trimestrielle du Conseil 
d'Administration, le Directeur Général adresse à 
ses membres, ainsi qu'aux Ministres de tutelle, un 
rapport qui rend compte de J'exécutionn des déci
sions prises lors de la précédente réunion, des ini tia
tives prises et de la situation générale de l'Etablisse
ment. 

ClIAPITRE Ill. 

Exercice de la Tutelle. 

Art. 14. 

La tutelle de l'Etablissement est exercée conjoin
tement par les Ministres ayant respecti vement l'In
térieur et les Travaux Publics dans leurs attributions. 
Ils approuvent les délibérations du Conseil d'Admi
nistration sur les tarifs, les emprunts, le statut des 
marchés et le statut du personnel, et annulent toute 
décision du Conseil d'Administration ou de la Direc
tion contraire à la loi ou à la réglementation d'ordre 
public. 

Les Ministres de tu telle peu vent annuler tou te dé
cision du Conseil d'Administration ou de la Direction 
qu'ils estiment contraire à l'intérêt général. Cette 
annulation doit intervenir dans le mois où la déci
cision en cause a été portée à la connaissance des 
Ministres de tutelle par l'envoi d'une copie de cette 
décision. 

Art. 15. 

Les décisions du Conseil d'Administration et tou
tes celles de la Direction qui ne sont pas de simples 

mesures d'exécution des premières doivent être aus
sitôt communiquées aux Ministres de tutelle par le 
Directeur Général. 

CHAPITRE IV. 

Dispositions Financières et Comptables. 

Art. 16. 

L'Etablissement reprend à son compte les biens, 
droits et obligations et toutes infrastructures exis
tantes dans la Commune de Bujumbura et afférents 
à son objet, à moins que ces biens ne soient propriété 
d'un service privé. 

Art. 17. 

Au jour de sa constitution. l'Etablissement re
çoit de l'Etat une dotation pour lui permettre de 
faire face à ses besoinS jusqu'au 31 décembre 1983 
et d'assurer à partir de cette date son autonomie 
financière. 

Art. 18. 

La si tuation acti ve et passi ve de l' Etablissement 
arrêtée à la date fixée par la mise en vigueur du pré
sent dècret par une commission composée de deux 
délégués du Ministre des Finances, d'un délégué 
du Ministre ayant les Travaux Publics dans ses at
tributions et d'un Président nommé par les Minis
tres de tu telle. 

Cette situation sera partie intégrante du présent 
décret auquel elle est annexée. 

RESSOURCES, DEPE:\SES ET COMPTABI· 
LITE. 

Art. 19. 

Les ressources de l'Etablissement sont cODsti tuées 
par: 

les recettes de l'exploitation des réseaux, dégagées 
dans le cadre d'une taxe communale ; 
les dotations budgétaires ; 
les revenus du patrimoine et le produit de l'ali
néation des biens ; 
les dons et libéralités de toutes natures. 

Les modalités d'affectation du produit de la taxe 
communale à l'Etablissement sont déterminées par 
décision prise par le Conseil Municipal de la Com
mune de Bujumbura. 

Art. 20. 

Les dépenses de l'Etablissement sont constituées 
par: 

- les frais de fonctionnement ; 
- les frais d'équipement et d'immobilisation 
- les intérêts et amortissements des emprunts 

les taxes, contributions et impôts légalement dûs; 
toutes autres dépenses nécessaires à la réalisation 
de son objet ; 

• 















































































